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TREX  rappelle TREX TEA, TREX CAPS et TREX PLUS

• Noms des modèles ou références concernés : TREX TEA (poudre) TREX CAPS (gélules) TREX PLUS (forme effervescente)
• Marque : TREX
• Lot Tous les lots
• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante
• Zone géographique de vente : France entière
• Distributeurs : Ces produits sont vendus sur internet via des sites revendeurs et les réseaux sociaux, mais aussi dans des magasins physiques ou sur des

étals de marchés.

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?
• Motif du rappel : Présence, dans ces produits, de 2 substances médicamenteuses (sibutramine et sildenafil). L'Agence Nationale de la Sécurité du

Médicament a pris une décision de police sanitaire afin de suspendre la commercialisation de ces produits.
• Risques encourus par le consommateur : Présence de substance interdite

Dommages internes
• Description complémentaire du risque : Effets indésirables graves : - troubles du rythme cardiaque, hypertension, tachycardie, palpitations, douleurs

thoraciques. - troubles du sommeil, vertiges, anorexie, céphalées, crises d'épilepsie

QUE FAIRE ?
• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS
• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

CONTACT
• Informations complémentaires publiques : Si vous avez ressenti un effet indésirable après l’utilisation de Trex Tea, Trex Caps ou Trex Plus, nous vous

invitons à consulter votre médecin et à effectuer une déclaration sur le portail https://signalement.social-sante.gouv.fr

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:
https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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